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I n t r o d u c t i o n  
 
 
Les partenaires régionaux de la forêt privée, le Centre Régional de la Propriété Forestière de Poitou-Charentes, les 
Coopératives Forestières se mobilisent pour soutenir les propriétaires dans tous leurs projets de développement 
forestier.  
Avec le concours financier de la Région Poitou-Charentes, ces structures concentrent, sur une période de trois 
ans, leurs moyens humains sur des massifs de 600 à 3000 ha de forêt privée et apportent prioritairement, sans 
pour autant délaisser les autres territoires, leurs compétences techniques aux propriétaires et acteurs locaux des 
massifs concernés.  
 
Cette nouvelle démarche de développement concerté, appelée Plan de Développement de Massif (PDM) compte 
actuellement dix massifs opérationnels. Cinq dôentre eux ont ®t® lanc®s en 2006 (PDM de La Clotte par exemple), 
les autres, dont celui de Le Fouilloux, sont en cours de réalisation. 
 
Pour ce massif, les partenaires que sont le CRPF Poitou-Charentes et la Coopérative Forestière CAFSA 
définissent leurs actions autour de trois phases :  
 
Lô®laboration dôune carte dôidentit® du massif, qui permet aux techniciens forestiers de mieux appréhender le 
contexte et la dynamique locale, afin de promouvoir des actions bien adaptées aux réalités du territoire. En 
associant les élus à la démarche, les techniciens pourront ainsi répondre au mieux aux spécificités locales et aux 
attentes de chacun. 
 
Une phase dôanimation et de propositions dôactions, au cours de laquelle les professionnels sont à la 
disposition des propriétaires pour :  
Á répondre à leurs interrogations lors des r®unions dôinformation et des journ®es de formation de terrain 
quôils animeront pour eux ;  

Á donner des conseils techniques individualisés et gratuits concernant leurs forêts ou leurs projets forestiers ;  
Á proposer des axes de développement adaptés à leur projet et les accompagner dans sa réalisation ; 
Á favoriser le regroupement des projets pour en permettre la réalisation au meilleur coût.  

 
 
Une phase de mise en îuvre des projets dont les propri®taires auront eu lôinitiative :  
 
Amélioration des peuplements, r®colte de bois, am®nagement paysager, boisementéPour toutes ces op®rations, 
les propriétaires sont  seuls décideurs. Ils pourront alors choisir les travaux quôils r®aliseront eux-m°mes ou quôils 
confieront à des professionnels forestiers.  
 
Ce document présente les informations récoltées et les analyses qui en découlent. Contrairement aux versions 
précédentes, de volume plus conséquent, ce document offre une description synthétique, fonctionnelle et 
opérationnelle du massif. 
Il a pour but dôapporter une information la plus compl¯te possible sur lô®tat et le potentiel des for°ts du massif de Le 
Fouilloux et permettre ainsi de proposer des actions appropriées en toute connaissance de cause. 
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C h a p i t r e  1 -  P r é s e n t a t i o n  g é n é r a l e  d u  c o n t e x t e  

1  

1.1 Rappel du contexte 
 
 

Les partenaires de la forêt privée ont depuis des années, et en particulier après la tempête de 1999, identifié de 
nombreux freins à la gestion forestière durable et à la production de produits de qualité :  

 

 morcellement de la propriété, manque de culture forestière de la grande majorité des sylviculteurs ; 

 difficulté à faire prendre conscience des atouts de la forêt dans les démarches de territoires ; 

 faible niveau de récolte des bois vis-à-vis de lôaccroissement naturel et organisation économique 
insuffisamment développée ; 

 niveau moyen de qualité des produits bois issus des forêts. 
 
 

Face à ce constat, le Conseil Régional de Poitou-Charentes a décidé de lutter contre ces difficult®s par lôaction 
Plan de Développement de Massif (PDM), initiée par la FRCA et le CRPF Poitou-Charentes.  
Réelle politique forestière régionale, cette action implique des enjeux forts : développer la qualité, élément de 
ressource foresti¯re afin dôassurer un approvisionnement adapt® de la fili¯re de transformation industrielle et le 
d®veloppement ¨ terme dôunit®s bio-industrielles (mat®riaux, carburants, ®nergies, é), dans le cadre dôune 
gestion durable de la petite propriété forestière. 
 
 
La stratégie PDM synthétise deux approches :  

 une logique territoriale par massif proposant une gestion plus rationnelle en favorisant le regroupement 
économique des sylviculteurs et en adoptant une gestion plus durable de la ressource ; 

 une logique de fili¯re valorisant la production des for°ts pour lôapprovisionnement des utilisateurs de bois : 
scieurs, industriels, filières bois-énergie, bois-matériau, selon leurs cahiers des charges respectifs. 
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1.2 Choix des massifs à traiter 
 

La Fédération Régionale Sylvicole, avec l'aide du CRPF Poitou-Charentes, a rendu début 2005 au Conseil 
Régional un document intitulé :  

 
Etude d'opportunité préalable à la réalisation des plans de massifs dans la région Poitou-

Charentes. 

 
Ce travail a permis de définir 339 secteurs forestiers homogènes en tenant compte des caractéristiques forestières 
estimées et des zonages administratifs existants. Ces massifs ont fait l'objet d'une analyse multicritères, sur la 
base des enjeux sylvicoles, environnementaux et sociaux, de la structure foncière et de la dynamique locale. Ainsi, 
ont été localisés les secteurs les mieux à même de bénéficier d'un Plan de Massif (voir ci-dessous). 

 
 
Carte d'opportunité de réalisation de plans de massifs 

 
 
 
Parmi le "top 50" des massifs à traiter (voir carte intercalée ci-
après), 5 Plans de Massifs ont été retenus pour lôann®e 2007 :  
 
Secteur de BARDENAC - YVIERS (Charente) 
Références du massif : 16_1610 et 16_2415 
 
Secteur de LE FOUILLOUX (Charente Maritime) 
Références du massif : 17_24118 

 

Secteur de USSEAU (Vienne) 
Références du massif : 86_8626  
 
Secteur de LES ALLEUDS (Deux-Sèvres) 
Références du massif : 79_79616 
 
Secteur de St GERVAIS LES TROIS 
CLOCHERS (Vienne) 
Références du massif : 86_8628 
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1.3 Une action en trois phases 
 

1.3.1 Phase 1 : carte dôidentit® du massif   
 
 

Analyse du contexte socio-économique du massif, des 
données relatives à la forêt et à son environnement et analyse 
des données relatives aux propriétaires forestiers du massif. 
En tout ®tat de cause, un travail de sensibilisation et dôenqu°te 
sera engagé permettant de faire remonter les desiderata des 
propriétaires.  

Le r®sultat de cette phase fait lôobjet dôun rapport 
accompagné de cartes. Il comprend des grandes propositions 
dôaction adaptées aux massifs et aux attentes de leurs acteurs 
sur le plan économique, social ou environnemental. 
Lôensemble est présenté aux élus, aux acteurs  locaux et aux 
propriétaires. 

 

1.3.2 Phase 2 : Propositions dôactions et dôanimation   
 
Les propriétaires forestiers sont informés du projet par courrier, lors de réunions locales ou individuellement. 

Une phase dôanimation permet dô®laborer des avant-projets et, si les 
propriétaires le souhaitent, de mettre en place des structures de regroupement 
du foncier. Un diagnostic individuel ou collectif des propriétés peut être proposé 
par un professionnel, en relation avec le technicien du CRPF.  

Lôobjectif est dô®laborer un programme de travaux sylvicoles et/ou 
dôexploitation en coh®rence avec lôensemble des interventions ¨ pr®voir sur le 
massif et en tenant compte des demandes locales. Ce programme sôattache ¨ 
coordonner les interventions dans le temps sur un même secteur géographique, 
afin de conserver autant que possible la dynamique de concertation et de 
regroupement de la gestion. En fonction de la taille de sa forêt, de la composition 
de ses peuplements et de la valeur des produits récoltables, le sylviculteur peut 
choisir une gestion autonome ou une gestion groupée. 

Parallèlement, le syndicat des sylviculteurs poursuit ses actions de 
sensibilisation pour mettre en place au niveau du massif une organisation 
professionnelle adaptée (groupes de travail, représentation de la propriété 
forestière dans les différentes instances locales, formation des responsables 
sylvicoles). 
 

 

1.3.3 Phase 3 : Réalisation et accompagnement   
 

Afin dôinscrire les actions dans le temps et de sôassurer 
quôelles feront lôobjet du suivi nécessaire, les projets envisagés 
pourront être formalisés par des documents de gestion individuels 
(plan simple de gestion) ou par lôadh®sion des sylviculteurs 
concernés à un document de gestion durable (code des bonnes 
pratiques sylvicoles, règlements types de gestion). 

Sur la base dôengagements individuels des sylviculteurs, les 
professionnels réalisent les travaux envisagés sur le massif ou font 
appel aux entreprises de travaux forestiers locales. Ils organisent les 
récoltes des bois et leur écoulement notamment dans le cadre de 
contrats dôapprovisionnement avec les exploitants scieurs ou 
industriels locaux. 

Dôautres actions relatives à l'équilibre faune-flore, la 
fréquentation du public en forêt, la protection de l'eau, de l'air, de la biodiversit®é peuvent être menées.  
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C h a p i t r e  2 -  C a r t e  d ô i d e n t i t ®  d u  M a s s i f 

2  

2.1 Limites administratives  

 Syndicat de pays :  
è Haute-Saintonge  

 

 Communauté de communes :  
è Haute-Saintonge  

 

 Canton :  
è Montguyon 
 

 Commune concernée :  
è LE FOUILLOUX : 

 Superficie : 2 972 ha  

 Surface boisée : 1 406 ha 

 Taux de boisement : 47 % 
 
 
 
 
 

On remarque une augmentation de la population depuis une dizaine dôann®es, qui  traduit  une ç rurbanisation » 
de cette commune rurale proche de lôagglom®ration bordelaise. 
 

1975 1982 1990 1999 2006 

767 667 615 628 671 
Evolution de la population (source INSEE) 

 

2.2 Aménagement du territoire  

 

2.2.1 Occupation du sol dôapr¯s les donn®es CORINE Land Cover 2006   

Autrefois les vignes étaient très présentes. Depuis la crise du cognac, seules quelques parcelles viticoles 
subsistent encore sur le secteur.  

De m°me, la superficie des terres agricoles a diminu®. Elles sont le t®moignage dôune ®poque tourn®e vers 
lôagriculture. Aujourdôhui cette d®prise agricole sôest faite au profit de la for°t.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Type dôoccupation  
du sol 

Taux de 
répartition % 

Terres agricoles  52% 

Forêts de conifères 24% 

Forêts mélangées 23 % 

Extraction de matériaux 1 % 

  

Taux de boisement :  47 % 
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2.2.2 Réglementation : plan local d'urbanisme 

La commune nôest pas dot®e d'un document d'urbanisme. Elle est soumise au Règlement National d'Urbanisme 
(RNU).  

2.2.3 Paysages dôapr¯s lôinventaire des paysages de Poitou-Charentes réalisé par le CREN  

Le territoire se découpe en deux entités paysagères :  

è Les terres boisées du petit Angoumois : la pr®sence r®p®t®e de lôarbre dans le paysage en massifs, bois 
ou bosquets en d®terminent lôidentit®. Le paysage du petit angoumois offre ici des successions de grands 
espaces boisés alternant avec de vastes clairières de culture également ponctuées de vigne.  

è Les vallées : la végétation des rives est organisée en bandes de ripisylve plus ou moins épaisse et dense. 
Elles jouent un rôle de transition entre les paysages. 

Les paysages du secteur présentent une mosaïque de boisements, de prairies, de champs ponctués de vignes 
coup®s par les vall®es des cours dôeau. 

2.3 Les potentialités naturelles  

2.3.1 Sols  

 Géologie : Apports sableux du tertiaire 
recouvrant les calcaires du Crétacé. 

 Pédologie : On rencontre deux grands 
types de sols dôapr¯s la base de donn®es 
des pédo-paysages  

è Vallées des affluents de la Dordogne : sols 
argilo-limoneux, calcaires ; nappe plus ou 
moins profonde. Vallées et terrasses alluviales. 

è Sols sableux sains (type doucins) : sols 
sablo-limoneux, moyennement profonds sur 
argile sableuse.  

 

Se sont des sols lessivés, parfois podzoliques 
caractérisés par une texture dominante sableuse. Ils 
sont pauvres et acides (pH <5) avec un humus de 
type moder à mor. La présence d'une couche 
argileuse en profondeur (sols lessivés) fait souvent 
apparaître des phénomènes d'hydromorphie qui 
sont plus ou moins importants suivant la position 
topographique. 

La base de données des pédo-paysages est 
organisée selon une norme nationale établie dans le 
cadre du programme IGCS (Inventaire Gestion et 
Conservation des Sols). Le cahier des charges et le 
système d'information ont été élaborés par l'INRA. 
La base de données géographique représente des 
pédopaysages appelés unités cartographiques de 
sol (UCS). 

 

è Station : Le catalogue des types de station 
des forêts, landes et prairies de la Saintonge Boisée présente 60 types différents. Ce catalogue, réalisé par 
le cabinet Oréade, date de 1999.  

è Relief : Vaste plateau inclin® vers lôouest, dont l'altitude varie de 33 m (au niveau du Palais) à 108 m. 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Document_d%27urbanisme
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2.3.2 Régions forestières de référence   

 

 La Double : 
 

 Productivité : 8,6 m
3
/ha/an 

 Surface boisée : 44 234 ha 

 Taux de boisement : 47,3 % 
 

Peuplements Taillis Futaie régulière Futaie irrégulière Mélanges futaie et 
taillis 

Essences Surface m
3
/ha/an Surface m

3
/ha/an Surface m

3
/ha/an Surface m

3
/ha/an 

Chêne sessile   168 ha ns   434 ha ns 

Chêne pédonculé 1617 ha 2,54 3746 ha 3,49 127 ha ns 3720 ha 2,31 

Châtaignier 2079 ha 3,95 50 ha ns   123 ha ns 

Pin maritime   21451 ha 8,50 802 ha ns 5091 ha 4,86 

 
 

Essences Surface 

Chêne sessile 602 ha 

Chêne 
pédonculé 

9373 ha 

Autres chênes 840 ha 

Châtaignier 2252 ha 

Frêne 167 ha 

Merisier 50 ha 

Autres feuillus 1568 ha 

Total feuillus 14852 ha 

Pin maritime 29089 ha 

Pin sylvestre 243 ha 

Autres résineux 50 ha 

Total résineux 29382 ha 

 
 
 
 
 

 
Cette région a pour vocation essentielle la production de Pin maritime. Celui-ci valorise parfaitement les sols 

pauvres et hydromorphes locaux. On le rencontre en futaie (8,5 m3/ha/an) mais également dans des mélanges 
taillis futaie où sa plus faible productivité s'explique par le fait que les autres essences ne sont pas prises en 
compte. En effet, toutes essences confondues, la productivité totale des mélanges taillis (à base de chêne 
pédonculé essentiellement) et futaie de Pin maritime s'élève dans cette région naturelle à 8,6 m3 par ha et par an. 

Les peuplements feuillus rencontrés sont souvent de mauvaise qualité. Ils ont été maintenus pour des usages 
locaux (bois de chauffage, piquets, é) et pour des raisons cyn®g®tiques. 
 

2.3.3 Réseau hydrographique et gestion de l'eau  

 
è Cours d'eau principaux : le Palais affluent du Lary, qui s'écoule Nord-Sud en limite ouest de la commune sur 

une longueur de 11300 mètres. 

- Nature : Cours d'eau de 2
ème

 catégorie 

- Statut juridique : rivière non domaniale (propriétaire jusqu'au bord du lit) 

è Cours dôeau secondaires : 

- La Cluzenne qui sô®coule du Nord-est au Sud-ouest sur 4400 mètres de long 

- Le Lavillon situ® au nord du bourg et de la RD 730 qui sô®coule du Sud-est au Nord-Ouest sur 
5300 mètres de long 
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- Le Loirat en limite sud de la commune qui sô®coule du Sud-est vers le Nord-ouest sur 3500 mètres 
de long 

- La Mozenne qui prend sa source dans la commune et qui sô®coule du Nord vers le Sud en limite 
Sud-est de la commune sur 1200 mètres de long. 

è Périmètre de captage : Néant 

 

2.3.4 Données météorologiques  

 
Pluviométrie : Moyenne annuelle comprise entre 805 et 1050 mm avec un déficit hydrique souvent constaté en 
juin, juillet et août (moins de 55 mm d'eau / mois). 
 
Température : Moyenne annuelle voisine de 12° avec comme extrêmes constatés ï17° et +39°6. 
Nombre moyen annuel de jours de gel voisin de 45, s'étalant de la mi-octobre à la mi-mai. 
 
Ensoleillement : Environ 2000 h/ an. 
 
Vents : supérieurs à 80 km/h: 2 à 3 jours en moyenne par an principalement de secteur ouest. 

Références climatiques : 

Station météo T° maxi (date) T° mini (date) 
Pluviométrie et 

fouchette annuelle 

Gel 

Nb 
jours 

Amplitude 

Montlieu la 
garde 

+38°5 (08/91) -17 (01/85) 955mm (858-1087) 
45 

12/10 10/05 

Mirambeau +39°6 (07/90) -15°4  (01/85) 975mm (806-1080) 34 13/10 24/04 

 
 
Le massif présente un fort taux de boisement (47%), lié en grande partie à une forte déprise agricole. On 
observe une mosaïque de boisements, de prairies, de champs ponctués de vigne.  
 
Cette zone forestière, située en bordure de la Gironde, a une vocation essentiellement résineuse. Elle se 
caractérise par des sols pauvres, acides et souvent hydromorphes. Néanmoins, les conditions météorologiques 
propices permettent de compenser ces facteurs limitants.  
Il importera de tenir compte des disparités stationnelles, qui devront être appréciées par le gestionnaire. 
L'utilisation du catalogue des stations existant ainsi que des sondages pédologiques sont fortement recommandés. 
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2.4 Les espaces boisés  

 

La description de lô®tat bois® sôest r®alis®e dans un premier temps ¨ partir de la base de donn®es des 
peuplements forestiers de lôInventaire Forestier National (IFN) afin de d®finir un zonage des grands types de 
peuplements rencontrés. Puis dans un deuxième temps, afin de compléter les données IFN, par cheminement 
le long de la desserte. Le CRPF a identifié les essences rencontrées, les types de peuplements, leurs états et 
apprécié leurs possibilit®s dôam®lioration. Ces ®l®ments permettront dôorienter les propositions dôactions en 
connaissance de cause. 

 

2.4.1 Données générales sur espaces boisés 

 

La surface boisée du massif est de 1444 ha (surface cadastrale) cela représente un taux de boisement de 
48 %. La forêt est totalement privée. Les types de peuplements, d'après les données de l'IFN sont les suivants. 

 

2.4.2 Description des peuplements forestiers rencontrés  

 Types de peuplements dôapr¯s les donn®es de lôIFN :  
 

Futaie adulte de chênes : 

peuplement de structure futaie à 
taux de couvert libre relatif (tclr) 
des chênes (rouvre, pédonculé, 
rouge ou pubescent) dans la 
futaie >= 75 % et volume non 
négligeable. 

Futaie adulte de pin maritime : 
peuplement de structure futaie à 
taux de couvert libre relatif du 
pin maritime dans la futaie >= 75 
% et volume non négligeable. 

Jeune futaie de pin maritime : 
peuplement de structure futaie à 
taux de couvert libre relatif du 
pin maritime dans la futaie >= 75 % et volume 
négligeable. 

Forêt ouverte de conifères : peuplement dont 
le taux de couvert absolu est inferieur à 40 %, 
et dont le taux de couvert libre relatif des 
conifères est >= 50 %. 

Mélange pauvre de futaie de feuillus et taillis : 
peuplement à deux étages avec taux de 
couvert relatif (tcr) du taillis >= 25 % et tcr de 
la futaie (a couvert majoritairement de feuillus) 
>= 25 et < 50%. 

Taillis de châtaignier : peuplement de structure 
taillis (couvert de la futaie < 25 %) à taux de 
couvert relatif du châtaignier >= 75 % du 
couvert du taillis. 

Taillis de feuillus indifférenciés : peuplement 
de structure taillis (couvert de la futaie < 25 %) 
à taux de couvert relatif du châtaignier < 75 % 
du couvert du taillis, ou peuplement de futaie 
basse (hauteur adulte < 12 mètres). 


















